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Substituer au mot :

« pourra »,

le mot :

« peut ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination avec la rédaction actuelle de l’article L. 623-31 du code de la
propriété  intellectuelle,  issue  de  la  loi  n° 2011-525  du  17 mai  2011,  de  simplification  et
d’amélioration de la qualité du droit.


